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CRÉDIT COMPLÉMENTAIRE DE 220'000 FRANCS POUR L’ASSAINISSEMENT DE L'ANCIEN 
STAND DE TIR DE FLEURIER – QUARTIER DE LA BINRÉE

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE DE VAL-DE-TRAVERS

vu la loi cantonale sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964 ;
vu le règlement des finances de la commune de Val-de-Travers, du 7 décembre 2015 ;
vu le rapport du Conseil communal, du 31 août 2022 ;
vu le préavis positif de la commission de gestion et des finances, du 5 septembre 2022 ;
sur la proposition du Conseil communal,

arrête :

Article premier : Un crédit de 220'000 francs est accordé au Conseil communal 
pour terminer l’assainissement de l’ancien stand de tir de 
Fleurier dans le quartier de la Binrée. 

Article 2 : La dépense sera enregistrée comme suit : 

Compte d’investissement n° 70000.00 Terrains du patrimoine -
financier
Entité de gestion n° 31 9630 Biens fonds du patrimoine -
financier (DTSC) 
Projet n° 100.31.073 Investigation environnementale Binrée-

Et amortie au taux de 2 %

Article 3 : Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui entrera en vigueur à l’expiration du délai référendaire.

Val-de-Travers, le 26 septembre 2022

AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL
LE PRÉSIDENT : LA SECRÉTAIRE :

Florian Dreyer Cécile Mermet Meyer
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